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Or cf'tti' (lo)tn est <1p |04.02t>.24 Ln pnrt h pu vit piir le diocèsi- (li> fiico-

h'i (l'iiprt's la proportion adoptt'o par les nrhitrt's S(>r!i do !J34,!10H 20 et ci'Ui» du

»lioi:rso di's Trois-Uiviôrcs de !|^3O,021 .04.

VI

La rénliiblc. /los'i/ii^M/aiff iiif iHoithe dea Triiis-flirirrcx.

12o Ji' t(>rni romiirqucron tïornicr licnqn'iincnn diocèsiMlc la. province n'i»

t'té traiti> comme» le diocî-sc des Trois-Kivières, jamais on y a parlô di' mettre eiii

partage les vnniliinifitls dos anciiMi.s diocèse.s avoi les diocèses iioiivoanx qui ou

étaient dôtachôs. Si le diocùso de Nicolot avait le droit de partau'i'r les éinoln-

ments du diocôso des Trois-Iiivièros tels qno di«iupiiés ci-des-^ns, ix>urqnoi lo-

diocèse des Trois-llivii'ros n'aurait-il pas ou ot n'aurait-il
i
as encore le mômo

droit de pivrtagor les émolunmihàw Mie diocèse de Québec dont il a étèdétai^hé 'f

11 y a encore iihisieurs autres observations importantes qu'il serait tr()i>

lonjT de faire, spw'ialoraent er. ce qui ro<»arde les compoiiondes qno Mi^r tîiimo-

ron a mises eu portage, contrairement à un induit particulier qui n»'a constam-

ment autorisa à les appliqiior ù mon propre usiv<>i>. Je les ai employés presque

totalement aux besoins du diocùso, sans me rii^n nssorver i>our mes vieux jour.*.

Et pourtant "r//>M«.s' r^t d/ierariiis mvrrede siiû!
"

Je mo contenterii de soumettre humblmnent ce (|ui précède à la .saufesse-

ot à l'osprit do justice du S. Siôgo. réclamant instamment, jjour l'acquit de

mon devoir, le maintien di' tous les droits de mon dioci'M' dont je vois avec-

douleur lo dépérissoment, suri ont celui (h\ «rrand Séminaire dicx'ésain. l'auto des

rossourcos dont la divison du diocèse l'a dépf>uillé.

Coin se comprend aisément, Eminonoo, quand on considère (jne ce Sémi-

naire diocésain, encore si jeune, est abandonné à lui-mémo avo(î uin» dette de

124,481 20 (voir oxhibit C), à la date du U) juillet 1885 et ([u'on lui a enlevé

('\i mémo temps les trois cinquièmes des paroisses on so recrutaient s(>s élèves.

D'un autre côté, on ôte à l'évéqxio les moyens do l'aidi'r, on l«i enlevant!

une largo paît do ses rev(>nus diocésains, ot en le laissant lui mMne avec une

dette de $ti4,929.24 ainsi qu'il a été dit ci-dossn,s, sur laquelle le diocèse do

Nicolot n'aura à payer que iJâ.OSH.OO, grâce à la largo part qu'on lui a taillée

dans les émolnmonts du diocèse dos Trois-liivièros, et à la mise en iio.ilage des

fonds provenant de la propagation de la foi, contrairement à la règle donnée

par lo Commissaire Apostolique ! ! Ce qui laisse à la chargt» di' co dernier une

somme de |;j9.8!)1 24, sans y comprendre la dette dn sémiinviro diocésain, qui

est de 124,481.20.

Telle est la véritable situation faite au diocèse des Trois-Rivières, d'après

le projet do partage dos émolurnontR et dos dettes proposé par les arbitres sous

la direction c
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